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Le garde des sceaux, ministre de la ;ustice, 
, André MARIE. 

Le ministre des allaires étrangères, 
Georges BlD'AULT. 

Le ministre de l'intérieur, 
Edouard DEPREUX. 

Le ministre des linaJ1ces. 
ScHUMAN. 

Le mûdstre de la France d'ouire-mer, 
Marius MOUTET. 

ARRETE du 3 lévrier 1947 fixant l'ouverture du 

scrutin pour l'élection des représentants des IfULgis

trais au consi!il supérieur de la magistrature. 


Le garde des sceaux, ministre de la justice, le 
. ministre des affaires étrangères et le ministre de la 
'France d'outre-mer, 

Vu l'article 83 'de la Constitutiofl; 

Vu l'article 4 de la loi du ltr février 1947 relative à 
IJélection et au statut des représ~ntants des magistrats au 
ronseil supérieur de la magistrature; 

ARRETENT: 

Article unique. La date d'ouverture du scrutin 
pour l'élection des représentants des magistrats au 
oonseil supérieur de la magistrature est fixée au 7 
février 1947. ' 

fait à Paris, le 3 févrie'r 1947_ 

Le garde des sceaux, ministre de la imliee, 
André MARIE. 

Le ministre des allaires étrangères, 
Georges 'BIDAULT. 

Le ministre. de la France d'ootre-mer, 
Marius MOUTET. 

" 

C..I.... 

ARRETE No 98 Cab. du 30 ;anvier 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER. Df LA l.tolON O'HONNEL'R. 


CR,on, oe OuERRE - M!DAltLE DE LA RtsISTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributÎQos 


el les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 


adminiStrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 

représentatlv<!S; 


Vu le décrd du 16 avril 1924 sur le mode de promulga

tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 


Vu le décret du 17 octobre 1945 portant réorganisation 

des Servi""" de ('..ontrôle et du Condilionnement des produits 

aux Colonies, promulgué aU Togo le 18 décembre 1945, 

éJ.lsemble les actes modificatifs subséquents i 


Vu l'arrêté ministériel du 18 octobre 1945 fixant les mo~ 
"<Ialités ;rénéraies de fonc!îonnement des Services de Contrôle 
du OODoltionnement des produits aux Colonies, promulgué 
<IlU Togo le 2ll îanvier 1946; 

TERRITOIRE DU TOGO 16 février 1947 
.'~" ----r~---~···· 

ARRETE: 

ARTICLE PIlEMIEIl. - Est promulgué dans le terri 
toire du Togo le décret no 47-169 du 16 jamier 
1947, concernant le conditIonnement du coton. 

Ain. 2. -- Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 janvier 1947. 
J. NOUTARY; 

le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

SUI' la proposition du ministre de la France d'outre~mer i 

Vu te décret du 27 août 1937, pris en application de la 
loi du 30 juin 1937 relatif au conditionnement des produits
originaÎres ou en provenance des territoires relevant du 
ministère de la France d'outre~mer; 

Vu le décret du 17 octobre 1945 modifié par 1< décret 
du 16 mat 1946 portant réorganisation des ,services de }:on
trôle du conditionnement aux colonies; 

Vu l'arrêté ministériel du 18 octobre J945 fixant les moda
litês générales de fonctionnement des services de contrôle 
du conditionnement des produits aux colonies; 

Vu l'arrêté du 7 décembre 1946 du ministre de la produc. 
tion industrielle et du ministre de la France d'Qutre~mer por~ 
tant homologation de la normé du <:oton~fibre; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Pour être admises à l'expor
tation et â l'importation dans les territoires relevant 
du ministère de la France d'outre-mer, ainsi qu'à 
l'importation dans les ports de la métropole, les 
fibres de ooton originaires ou en provenance de ceS 
territoires seront soumises aux rèRles énoncées CÎ-des_ 
sous. 

TITRE PREMIER 

Définitions et qualités. 

AIlT. 2. Pour être exportables, les fibres de 
coton devront, pour chaque balle: 

10 - Provenir de la même variété; 
20 - Etre de rouleur uniforme; 
30 - PrésentEr une humidité apparente normale; 
40 - Etre classées dans l'une des quatre qualités 

précisées à l'article 3 du présent décret; 
50 - Provenir de roton récolté à comPlète maturi

té: ' 
{>f' Provenir de la même'campagne de culture. 

ART. 3. - Dans chaque variété, le ooton sera classé 
suivant Sa propreté: 

la - Coton qualité A, comprenant uniquement les 
ootans briltants, blancs ou beurrés, pratiqUetllent 
exempts de matières étrangères comme: poussières, 
ilébris de graines, de feuîlles, etc., à fibres à peu 
près homogènes et complètement exempts de taches. 

2<>- Coton qualité B~ comprenant les cotons rom
portant légèrement un ou plusieurs des défauts énu
mérés au paragraphe ci-dessus, ou légèrement (lOlorés 
et à fibres à peu prè~ homogènes. 

30 - Coton QlUalité C, comprenant les ootOIlS de 
classe inférieure et les cotons colorés oU tachés. 
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Coton qualité D, comprenant les cotons gris, 
très chargés (débris de feuilles, coques, graines, pous
sières, etc.) ou feutrés et généralement défectueux. 

ART. 4. - Les linters seront exportés sous ra dé
nomination de " linters )). 

ART. 5. ~ Dans chaque colonie intéressée les 
conditions de cueillette, de circulation et d'achat du 
coton seront précisées par arrêté du gouverneur. 

TITRE Il 
Emballage. 

ART. 6. _. L'expédition sera faite en balles pressées. 
Le poids minimum par balle sera de 100 kg. et la 
densité de 315 kg. environ au mHre cube. 

Cette densité ~tant calculée après sortie de la balle 
des plateaux de la presse. 

Chaque lot devra se composer de balles homogènes 
en poids et en densité, constituées par des fibres prove
nant d'une seule variété. Ces balles seront présentées à 
l'exportation sous la marque d'une seule firme expor
tatrice. 

Le colon sera protégé par Un emballage adéquat 
à l'exclusion de tout tissu contenant du sisal. Les balles 
seront cerclées par des feuillards indépenda·nts placés 
dans le sens de la plus petite dimension. 

Pour un lot déterminé de ooton, les feuillards 
auront tous les mêmes dimensions et seront de même 
qualité. ' 

TITRE III 
. MarqlUlge. 

ART. 7. Chaque balle portera sur une face, 
inscrites en lIoir de façon apparente et indélébile les 
càractéristiques suivantes (en capitales de 10 cm. de 
haut, fi cm. de large et 1,:' cm. d'épaisseur) et dans 
l'ordre: . 

a) Sur une première ligne, en haut et au milieu, la 
raiSOli sociale de l'exportateur: 

Exemple: S.C.O.A: 
F.A.O., etc. 

b) Sur une deuxième ligne: . 
A gauche et en chiffres, le millésime de l'année de 

récolte. 
A droite, l'indicatif codifié de l'usine d'égrenage, 

Celui du lieu d'égrenage et l'indicatif de la qualité 
reconnue par l'agent du service de contI'\)le du con
ditionnement, 

Exemple : 
Union ootonnière - Bouaké - qualité' A. 

BOA 
Aucune Inscription de nature à dévoiler les inscrip

tions codjfiées ne devra figurer à l'intérieur ou sur les 
balles; 

c) Sur une troisième ligne: à gauche, la ou les 
initiales'du nom de la variété. 

Exemple: 1: Ishan. 
B: Budi. 
A : Allen. 


5.1.: Sea Island. 

N.K.: N'Kourala. 


T.: Triumph. 

A droite, la ou les initiales du nom de la colonie: 
A.E. F.: Afrique équatoriale française. 


c.: Cameroun. 

CJ. : Côte d'Ivoire. 


O.: Dahomey. 

T.: Togo. 

S. : Sénégal. 

50.: Soudan. 


d) Sur une quatrième ligne au milieu: la marque 
d'identification donnée au lot par l'exportateur, cOJU
posée de quatre lettres; 

e) Sur une cinqUleme ligne: à gauche, le 
numéro de la baUe en chiffres de 5 cm. de haut, 4 cm. 
de large et 1 cm. d'épaisseur. 

Le numérotage devra être fait dans l'ordre de 
l'exécution du travail depuis le début de la campagne 
à partir du nq 1 une seule série sera prise par chaque 
usine pour l'ensell)ble des clients; 

J) En outre, chaque balle pourra porter sur la cin
quièmé ligne, à droite en chiffres de mêmes dimen
sions que ci-dessus, le poids hmt suivi de la tare, 
séparés par un trait oblique. 

Pour le matquage des balles linters, le mot « lin
ters " sera inscrit en entier (en capitak$ de 10 cm. dl:! 
baut, 6 cm. de large et 1,5 cm. d'épaisseur) sur la. 
deuxième ligne à droite à la place des indicatifs de 
l'usine d'égrenage, du lieu de l'égrenage el de la 
qualité. 

Exemple de marquage 

'F. A.O. 

42 BO.A. 

1 C. I. 

A. B. C. O. 

n° 160 260;5 

• 

ART. 8. Chaque usine d'égrenage devra insérer 
il l'intérieur de chaque bulle, sous le cercle du milieu, 
lIne fiche en papier fort, OIU de préférence en tissu, 
sur laquelle seront mentionnés les mêmes renseigne
ments qu'à l'extérieur des ba1les sauf le poidS et la: 
tare. 

ART. 9. Tous les ans, dans chaque colonie, quatre 
mois avant l'ouverture de la campagne d'achat du 
ooton, Une commission se réunira en vue de fixer pour 
la campagne à venir les deux lettres conventionnelles 
désignant respectivement chaque usine 'd'égrënage el 
chaque lieu d'égrenage. 

Cette commission, présidée par le chef du service 
local du contrôle du conditiounement, sera composée 
d'un fonelionnaire désigné par le gouverneur, des. 
représentants de chaque exportateur de coton et de la. 
chambre de oommerce, ainsi que 'du directeur de cha
que usine d'égrenage. 
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Ces indications devront obliga\()irement être mo
difiées à chaque campagne; elles seront communiquées 
au service des douanes, il l'institut de recherches sur 
le coton et les autres textiles et au président de la 
chambre arbi!rale des cotons du Havre. 

ART. 10. La classification du coton et le poids 
portés sur les baHes n'auront qu'une valeur indicative 
et ne lieront pas les exportateurs et importateurs 
dans leurs transactions. 

TITRE IV 

Con/NUe. 
ART· 11. - Le contrôle se fera sur chaque balle à 

l'usine d'égrenage par le personnel du service local 
de contrôle du conditionnement (ou toute autre per
$(Jnne qualifiée, agréée et assermentée à cet effet) 
présent li l'usine. 

Le personnel de ce service aura toujours le droit 
d'effectuer une vérification à tout autre moment et 
en tout autre lieu du stockage. 

Toutes les balles sur lesquelles auront porté les 
opérations de yérification doivent être marquées par 
l'agent du service de contrôle du conditionnement au 
plomb de ce service et d'une marque apparente indi
quant la date (jour, mois, année) à laquelle aura 
été effectuée la vérification. Ce plomb sera attaché 
à un feuillard en tête du marquage. 

AllT. 12. - Deux mois all moi"" avant le début 
de la campagne d'égrenage, chaque directeur d'usine 
d'égrenage devra informer par lettre recommandée 
le chef du service de contrôle du conditionnement de 
la date d'ouverture de l'usine et du chiffre moyen de 
balles produites par journée d~.travail. 

En aucun cas, l'absence d'un agent du service de 
contrôle du conditionnement ne pourra entraver le 
fonctionnement normal, ni l'expédition des balles, 
d'une usine dont le directeur aura fait la dédaration 
d'ouverture ell temps voulu. 

ART. 13. - Si les balles ne présentent aueune trace 
de détérioration, la ,·érification' au port d'embarcrue
ment se bornera, en principe, à vérifier la régularité. 
du marquage et sa concordance avec le bulletin de vé
'rificalion délivré lors du contrôle. 

Si les balles portent des traces de détérioratbn, les 
différences constatées ainsi que l'importance et la 
nature de la détérimation seront inscrites avec une 
encre indélébile par l'agent vérificateur du service de 
contrôle du conditionnement sur le bulletin de vérifi
cation précédemment délivré par le service. 

, TITRE V 

EchantiltonfU/ge. 

Arn· 14. Lorsque le contrôle à l'usine d'égrenage 
,;;era effectué SUr des balles en cours de pressage, 
l'échantillonnage se fera par prélèvement de deux 
poignées de fibres par balle, une poignée pendant la 
'Première moitié du chargèment de ta presse et une 
9X>ignée pendant la seconde moitié. 

L 

A~T. 15. - Si le contrôle s'effectue exceptionnel
lement sur des balles déjà constituées, les deux échan
tillons seront prélevés par une ouverture faite au canif 
sur deux faces opposées (dessus et dessous), à J'ex
clusion des emplacements portant les marques prévues 
à l'article 0 du présent décret. 

Dans le cas de balles avariées, au moins une des 
deux ouvertures 'sera faite sur l'emplacement de l'ava
rie. 

Toutes meSUres utiles devront être prises pour que 
les traces de ces ouvertures ne puissent pas donner lieu 
à des réserves du transporteur sur les connaissements, 
ni à des réclamations de, la part des rêceptionnaires. 

A~T. 16. - La validité du contrôle est fixée' à un 
an, $(Jus réserve que nulle altération ultérieure ne vien
ne déprécier 1 a qualité du produit. Passé ce délai, 
le lot non exporté devra subir un nouveau contrôle. 

TITRE VI 
Apprécia/ion rie ln qualité. 

ART. 17. - L'appréciation de la qualité sera faite 
sur place, à l'usine d'égrenage, immédiatement apr~s 
l'.échantillonnage, par l'agent ou la personne chargée 
du oontrôleet disposant de boîtes standards définies 
à l'article 19 du présent décret. 

ART, 18. ,- Après examen des deux échantillons 
prélevés SUr chaque balle, l'appréciation la plus défa
vorable sera adoptée pour le marquage de. la balle, 
l'établissement de la fiche placée à l'intérieur de la 
b,aBe et de celle délivrée parle service de contrôle. 

ART. 19. La qualité sera appréciée par compa
raisou avec des standards agréés par le ministère 
de la France d'ouIre-nier et établis par la chambre 
arbitrale des oolons du Havre. Ils seront prèsenté" 
sous vitre, en boites scellées et'représenteront les qua
lités définies à l'article 3 du présent décret. 

L'échantillon à examiner étant également mis sous 
vitre, les comparaisons devmnt se faire à l'abri du 
soleil, dans un 10cal clair et en burnant le dos à la 
SOllrce de lumière. 

TITRE VII 

Pénalité.$. 
ART. 2U. - Les sanctions prévues aux, articles 13, 

16 et lï du dêcret du 17 octobre 1945 oont applicableS: 
au présent décret. 

L'interdiction d'exportation sera proooncée pour tout 
lot dont la qljalité sera reconnue inférieure au type 
limite. 

TITRE VIII 
Dù,positiollS /mIlSÎtoiles. 

ART. 21. -.. Pendant une période de deux ans à 
compter de la date de promulgation du présent décret: 

a) Les prescriptions de l'article 6 relativ"es aux 
feuillards au poids et ,'olume des balles seront facul
tatives; 

b) Les usines d'égrenage ne possédant pas le 
matériel leur permettant de SQrtir des baltes ayant une 
densité de 375 kg. emiron pourront presser des 
halles d'une densité minimum de 300 à 350 kg. 
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La modificaHon ou le changement de l'outillage 
\levra permettre de presser des balles repondant aux 
prescriptions de l'article 6. 

ART. 22. - Durant la période qui précèdera 1. 
remise des boites de standards i1rév1Us à l'article 17 les 
qualités de oo1on seront appréciées en se basant sur 
les définitions pré~'Ues à l'article 3. 

TITRE IX 

ART. 23. - Les prescriptions du présent décret 
sont conformes à la norme française N.f. V 25.009 
du 30 septembre 1946. 

ART. 24. - Le ministre de la france d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au loumal officiel de la République française 
et inséré au But/afin. offidel du ministère de la 
france d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 16 janvier 1947.

'. liON BLUM. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le ministre de ta Fri1l1Ce d'outre-mer, 
Marius MounT. 

Jusll.. 

ARRETI:'. No 100 Cab. du 30 ianvier 1947. 

LE GOUVEIt'lEUR DES COLONIES, 

OH~VAl.lr;R. Dt: LA Lt010N D'HONNEUR, 

CR.OIX DE GUERR.E - MÉDAILLE Of! LA RËS1STANCE. 

COMMISSAIRE DE LA RtPUBLlQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le détret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'ast;cmblées 
représentatives; . 

V u le décret du 16 avril 1924 sur le mode d. promul
pUon et de publication des textes réglcmawres au Togo.;. 

Vu le décret du 22 août 1928 déter,rninant le statut de la 
magistrature coloniiV-e 1 promulgué au Togo le 25 ol."Jobre 
1928; . 

Vu le décret du 22 Jumet 1939 réorganisant la justice 
de droit français en Afrîque Occidentale Française) promul~ 
gué au Togo le 25 septembre 1939; 

Vu l'ordonnance du 2 novembre 1945 relative à l'organj~ 
satjOll judîciaire des Colonies, pays de protectorat, et terri~ 
toires relevant du Ministère des Colonies, promulguée au 
Togo le 8 avril 1946; 

Vu le décret du' '3 maj 1945 relatif aux pouvoirs de 
police des Gouverneurs généraux, Gouverneurs) Résidents 
Supérieurs et Chefs de Territoires, promulgué au Togo Je 
27 juillet 1945; . 

Vu le décret nO 46·877 du 30 avril 1946 portant suppre".. 
sion à partir du IN juillet 1946, dé la justice indigène én 
matière pénale dans les Territoires relevant du Ministère 
de la France d'Outre.Mer, promulgué au Togo le 19 mai 
1946; 

Vu le décret nO 46-2508 du 9 novembre 19-10 port.nt 
modification à t'organisation de la justice française en A.O.F., 
en A.E.F., à Madagascar et Dépendances t au Cameroun, au 
Togo et à la Côte Française des Somalis, promulgué au 
Togo le 22 novembre 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREM'ER. - Est promulgué dans le terri
toire du Togo le décret nO 47-215 du 16 janwer 1947, 
modifiant les dispositions du décret du 22 juillet 1939 
organisant la justice de droit français en Afrique 
Occidentale française. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera.' 

Lomé, le 30 janvier 1947, 
J. NOUTAR\'. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre~mer et 
du garde des sceaux, ministre de la justice; 

Vu l'ordonnance du 14 février 1838 portant appUcation 
du rode d'instruction criminelle au Sénégal) modifiee par le 
décret du 2 septembre 1933; 

Vu le sénatus~consulte du 3 mai 1854; 

Vu l'ordonnance du 2 novembre 1945 en ....ertu de laquelle 
l'organisation judiciaire de;; colonjes, pays de protectorat et 
territoires relevant du ministère des t"olonies est flxée par 
décret en conseil d'Etat; 

Vu le décret du 22 août 1928 déterminant )c statut de la 
magistrature coloniale j 

Vu te décret du 22 juillet 1939 réorganisant le servîce de 
la justice en Afrique occidentale française; . 

Vu le décret du 30 avril 1946 portant suppression de la 
justice indigène en matière pénale dans les territojres relevant 
du ministère de la France d'outrC"~mer; 

Vu le décret du 9 novembre 1946 portant modification 
à l'organisation de la justice française en Afrique occidentale 
françaîsc, en Afrique équatoriale française,_ à Madagascar, 
au Cameroun, aU Togo et à la Côte françatse des ~ma1îs; 

Les sections réunies des finances et de l'intérieur du conseil 
d'Etat entendues; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Les articles 1er, 3, 4, 6, 16, 
17, 18, 19 et 22 du décret du 22 juillet 1939 réorga
nisant la justice française en Afrique otcidentale fran
çaise sont abrogés et remplacés par les dispositions 
suivantes: 

Art. 1"' (nollveau): - Dans le ressort de la 
cour d'appel de l'Afrique occidentale française, la 
justice est rendue: 

" 1" - En matière criminelle, correctionnelle et de 
simple police, par une cour d'appel siégeant à Dakar, 
par des sections de cette cour siégeant à Bamako et 
à Gran{!· Bassam, des cours d'assises. des tribunaux 
de première instance, des justices de paix à compé
tence étendue et des justices de paix investies d'attri 
butions correelionnelles limitées dont la compétence 
est déterminée aux articles 5, 6 et 7 du décret du q 
lIO\<embre 1946 portant organisation de la justice 
française en Afrique occidentale française, en Afri
que équatoriale française, à Madagascar et dépen
dances, au Cameronn, att TogCl et à la Côte française: 
des Somalis: 

• 


